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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAI RE 

Séance du 12 juin 2018 

 

DELIBERATION 

N°CFVU 38-FCV-013 

relative au régime des études et contrôle des conna issances du diplôme d’université « Métier et 
carrière – Sport professionnel 

année universitaire 2018/2019 

 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’ avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences politiques en date du 14 mars 2017, 
- Vu la convention relative à ce diplôme et passée avec le centre de formation professionnelle du Stade 

Toulousain Rugby adoptée en CA en date du 3 octobre 2017. 
 

 

 

La commission de la formation et de la vie universi taire, après en avoir délibéré, décide : 

 

Les règles relatives au régime des études et contrô le des connaissances du diplôme d’université 
« Métier et carrière – Sport professionnel sont fix ées comme suit,  

 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

 

ARTICLE 1  Objectifs du diplôme 
 

Le diplôme est délivré par l’Université Toulouse 1 Capitole. Le contenu de la formation est défini 
en partenariat avec le Centre de Formation Professionnelle du Stade Toulousain Rugby, 
désigné ci-après par CFP-STR. 
Ce diplôme a pour objectifs : 
- Préparer les jeunes sportifs à la gestion de leur activité ; les informer et les former sur, et à, 

la pratique du métier de sportif professionnel, leur faire acquérir les outils nécessaires, en 
particulier, sur le terrain juridique et contractuel, fiscal et social, notamment par rapport aux 
différentes administrations, banques, assurances voire instances du club. 

- Permettre aux jeunes sportifs de systématiser, d’articuler et d’optimiser les compétences 
acquises dans le monde du sport professionnel en vue de faciliter leur insertion 
professionnelle, que ce soit dans le cadre du sport ou dans une autre branche d’activité. 

- Sécuriser ce parcours de sportif en proposant une formation pluridisciplinaire. 
. 

 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 31 
Voix favorables : 31 
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ARTICLE 2  Public visé 
 

- Les  joueurs de rugby inscrits au CFP-STR. 
- Ultérieurement, ce diplôme pourra être ouvert à d’autres sportifs de haut niveau (SHN) et/ou 

sportifs professionnels pratiquant une autre discipline que le rugby. 
 
 
ARTICLE 3  Conditions de candidature 
 

- Pas de conditions d’âge ou de diplôme. 
- Etre inscrit au CFP-STR  
- Dans la limite des places disponibles : SNH et/ou joueur professionnel 
- Nombre de places limité à 15.  
- Les candidats qui ne maîtrisent pas suffisamment la langue française seront invités à suivre, 

au titre de prérequis, un enseignement « Français Langue Etrangère » (FLE) et doivent 
attester d’un niveau B2. L’Université Toulouse 1 Capitole fera passer un test de niveau le 
cas échéant. 
 

 
 
ARTICLE 4  Dépôt des candidatures et admission à la  formation  
 

Le dépôt des candidatures se fait auprès du CFP-SHN qui effectue une pré-sélection des 
candidats éligibles au dispositif. Pour ce faire le CFP-STR pourra procéder à des entretiens 
individuels accompagnés de bilans de compétences. 
Les dossiers de candidature des sportifs pressentis sont transmis à une commission paritaire 
de sélection réunissant a minima les co-responsables pédagogiques (universitaire et 
professionnel) du cycle de formation. 
En cas de désaccord sur la pertinence de la candidature, un second entretien avec le candidat 
pourra éventuellement être organisé par la commission de sélection. 

 
 
ARTICLE 5  Inscription au diplôme et frais de forma tion  

Le tarif de l’inscription au diplôme fait l’objet d’un vote au Conseil d’Administration. 
L’inscription au diplôme ne confère pas le droit d’affiliation à la sécurité sociale étudiante. 

 
 

TITRE II – ENSEIGNEMENTS 
 
 
ARTICLE 6   Les enseignements du diplôme « Métier et Carrière- Sport Professionnel » (263 heures sur 

deux ans), sont récapitulés en annexe.  
 
 

TITRE III – MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES  
 
 
ARTICLE 7   L’examen du diplôme est composé de deux unités d’enseignements constituées pour la 

première de cinq modules, et pour la seconde, d’un module. Le détail des enseignements 
constitutifs des unités d’enseignement est récapitulé dans le tableau en annexe.  

 
- L’UE 1 « Enseignements théoriques et pratiques » co mporte :  
Le module 1 – Maîtriser l’environnement juridique et économique du sportif professionnel ;  
Le module 2 – Maîtriser et optimiser les performances sportives et athlétiques ; 
Le module 3 – Maîtriser la carrière et projet de reconversion ; 
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Le module 4 – Anglais ; 
Le module 5 – Informatique ; 
S’y ajoute un cycle de conférences libres, non-évalué. 

 
- L’UE 2 « Projet professionnel appliqué » comporte :   
Module 6  - Projet professionnel appliqué. 

 
 

TITRE IV – VALIDATION ET ADMISSION 
 
 
ARTICLE 8  Validation des enseignements 
 
 

Unité d’enseignements 1 : 
- A l’intérieur de chaque module, chaque enseignement, à l’exception du cycle de conférence 

– non-évalué –  donne lieu à un contrôle continu. La forme de ce contrôle continu est 
déterminée par et sous la responsabilité du titulaire de l’enseignement. Les coefficients des 
enseignements sont récapitulés en annexe. Tout enseignement validé (obtention d’une note 
supérieure ou égale à la moyenne) est réputé définitivement acquis. 
 

- Pour valider un module, le candidat doit obtenir une note moyenne supérieure ou égale à 
10/20 à l’ensemble du module, les enseignements se compensant entre eux. Tout module 
validé est réputé définitivement acquis. 

 
- Pour valider l’UE1, le candidat doit y obtenir une note moyenne supérieure ou égale à 10/20 

(soit supérieure ou égale à 160/320), les modules se compensant en eux. 
 

Unité d’enseignements 2 : 
 
- L’examen de l’UE 2 consiste en la rédaction et la soutenance d’un Projet Professionnel 

Appliqué (PPA) portant sur l’exercice du métier de sportif professionnel et/ou une réflexion 
sur une éventuelle insertion en dehors du milieu sportif. En fonction de la thématique 
choisie, le PPA peut être mené en groupe ou individuellement ; il est noté sur 80 et présenté 
devant un jury mixte, enseignant(s)-chercheur(s) et  professionnel(s) et réunissant a minima 
2 personnes. 

 
- Pour valider l’UE2, le candidat doit y obtenir une note moyenne supérieure ou égale à 10/20  

(soit supérieure ou égale à 40/80) 
 
Les Unités d’enseignements se compensent entre elles. 
 
Il n’est pas prévu de session 2. 

 
 
ARTICLE 9  Admission au diplôme  

Le Diplôme d’Université « Métier et Carrière  - Sport Professionnel » est délivré aux candidats 
ayant obtenu à l’issue des épreuves et dans le respect de la réglementation définie supra à 
l’article 8, une note moyenne supérieure ou égale à 10/20  (soit supérieure ou égale à 200/400).  

 
 
ARTICLE 10  Report d’inscription  
   

Dans le cas où un candidat serait tenu d’abandonner à l’issue de la première année, il pourra 
bénéficier d’un report d’inscription et s’inscrire ultérieurement à la seconde, sur appréciation de 
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la commission pédagogique. L’étudiant -ou le stagiaire- conserve alors l’intégralité des notes 
obtenues lors de sa première année effectuée.  

 
 
ARTICLE 11  Redoublement 
 

En cas d’échec, une autorisation de redoublement peut être accordée par la commission 
pédagogique. Elle n’est envisagée que sur demande expresse du candidat ajourné et donne 
lieu à la mise en place d’un parcours de formation individualisé prenant en compte les 
enseignement, modules ou UE déjà acquis. 
Les candidats dans cette situation devront procéder à une réinscription au diplôme selon les 
modalités définies par le Conseil d’Administration de l’Université Toulouse 1 Capitole.  

 

Toulouse, le 22 août 2018 
 

 

 

 

Corinne MASCALA 
La présidente de la Commission  
de la Formation et de la Vie Universitaire 

 

 

 

 

 

PJ : annexe  
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Annexe récapitulatif  

Enseignements et autres éléments du programme Nombre d'heure Coeff. Points Nature des épreuves 

UE 1 : Enseignements théoriques et pratiques 233 HEURES 16 320 
 

 CM TD groupeTD 

 
 

Chaque enseignement est évaluée en contrôle 

continu, sa forme restant déterminée par, et 

sous sa responsabilité, le titulaire de 

l’enseignement. 

MODULE 1 – Maîtriser l’environnement juridique et économique 

du sportif professionnel  
84 heures  

 
7 140 

1) La relation de travail 30 heures   2 40 

2) La rémunération 18 heures   1 20 

3) La protection sociale 12  heures   1 20 

4) La gestion du patrimoine 9 heures   1 20 

5) Droits et obligations 9 heures   1 20 

6) Environnement administratif et juridictionnel 6 heures   1 20 

MODULE 2 – Maîtriser et optimiser les performances sportives et 

athlétiques  
60 heures  

 
5 100  

7) Anatomie et physiologie 12 heures   1 20 

8) Préparation physique  12 heures   1 20 

9) Hygiène de vie 12 heures   1 20 

10) Préparation mentale 12  heures   1 20 

11) Performances techniques et spécifiques 12 heures   1 20 

MODULE 3 – Maîtriser la carrière et le projet de reconversion 36 heures   2 40 

12) Culture générale 18 heures   1 20 

13) Communication 18 heures   1 20 

MODULE 4 - Anglais  30 heures  1 20 

MODULE 5 - Informatique  15 heures  1 20 

Cycle de conférences  8 heures     Non-évalué 

UE 2 : Projet Professionnel Appliqué 30 HEURES 4 80 
 

MODULE 6 : Projet Professionnel Personnel 

 

 

30 heures 

 

4  80  
Rendu et soutenance d’un travail écrit, collectif ou 

individuel,  portant sur l’exercice du métier de sportif 

professionnel et une réflexion sur une éventuelle 

insertion en dehors du milieu sportif 
Rédaction du projet individuel ou de groupe 

 

20 heures 3 

  Soutenance individuelle 

 

10 heures 3 

   188h CM 75h TD     

TOTAL 263 heures 
 

20 400   
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